
FICHE DE PRESENTATION

1. OBJECTIFS

– Permettre à des élèves présentant des dispositions pour le judo de concilier la pratique de
leur sport avec une poursuite normale de leur scolarité.

– Permettre l'orientation des meilleurs éléments vers la filière du judo de haut-niveau.
– Offrir aux élèves une source de motivation supplémentaire dans leur scolarité.

2. STRUCTURE D'ACCUEIL

Pour l'année scolaire 2016-2017, la section sportive pourra accueillir des élèves, filles et garçons,
scolarisés de 6ème à la 3ème.
L'élève s'engage en section sportive pour toute sa scolarité au collège.
Le collège se réserve le droit, après concertation avec les différents membres de l'équipe éducative,
de suspendre, temporairement ou définitivement, un élève qui ne donnerait pas satisfaction sur le
plan scolaire, sportif ou comportemental.

3. FONCTIONNEMENT

– Au niveau scolaire

Les élèves sont astreints aux mêmes obligations scolaires que tous les autres élèves. Ils sont tenus,
en particulier, de participer aux séances d'EPS. Ils ne pourront cependant pas suivre l'enseignement
« bilingue ».
L'élève inapte temporairement a l'obligation d'être présent aux séances d'entraînement.  Il pourra
s'investir dans des tâches telles que l'arbitrage, l'organisation, l'entraide, l'observation, la mesure des
performances...
Les élèves pourront bénéficier de la demi-pension.

– Au niveau médical

La circulaire du 24 avril 2003 définit les modalités de l'examen et du suivi médical des élèves des
sections sportives scolaires :

« Un examen médical conditionne l'admission en section sportive scolaire. Il est renouvelé chaque
année et donne lieu à la délivrance d'un certificat médical attestant la non-contre-indication à la
pratique de la discipline dans le cadre de la section sportive scolaire.
Le choix du médecin appartient à la famille de l'élève mais l'examen médical doit être effectué par
un médecin titulaire du CES de médecine du sport ou de la capacité en médecine et biologie du
sport ou du diplôme d'étude spécialisée complémentaire de médecine du sport. » 

– Au niveau du club

Chaque élève reste licencié dans son club d'origine. La section sportive ne se substitue pas au club.

– Au niveau sportif

Les élèves auront 4 heures hebdomadaires de judo, en plus des cours d'EPS, les lundis et jeudis. 
Les entraînements auront essentiellement lieu au dojo de la licorne, situé 36 rue de Monswiller à
SAVERNE (260m² de tatamis).



Exceptionnellement,  des  séances  pourront  être  délocalisées :  stade  du  haut-barr,  COSEC  Les
Sources (dojo, gymnase).
Une charte sera signée. Elle engagera l'élève, les parents, le collège et le club d'appartenance.
Les élèves participeront aux championnats scolaires et  participeront à la formation des « jeunes
officiels ». Ils pourront être sollicités pour différentes actions, animations et compétitions.
Responsable : M. Jean-Noël BACK

– Au niveau du fonctionnement

Les élèves seront accompagnés pour se rendre aux installations sportives et seront libérés sur place
à 18h à l'issue de la séance.

4. CONDITIONS D'ADMISSION

– Critères sportifs     :

Les candidats, nécessairement licenciés dans un club de la FFJDA, devront passer des épreuves de
sélection destinées à déterminer leurs aptitudes physiques et techniques.

– Critères scolaires     :

Une commission examinera le dossier scolaire des candidats afin de s'assurer de la possibilité pour
chacun de concilier études et pratique sportive intense.

– Admission     :

Épreuves d'admission le lundi 9 mai 2016 de 14h à 16h
Au dojo de la Licorne,  36 rue de Monswiller à SAVERNE
Se présenter en kimono

L’épreuve se déroulera sous forme d’un entraînement. 

La présence des parents lors de ces épreuves est souhaitable. Une réunion d’information aura lieu
avant le début de l’entraînement.

Les admissions seront notifiées par courrier aux familles, après validation de la liste des admis par
l’Inspection Académique.


